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PARIS, LE 12 MARS 2013 COMMUNIQUÉ DE PRESSE

‘‘MARS 2013. Emmanuel Delaby et Sophie Dorison fondent le 

Cabinet d’avocats Delaby Dorison. 

Ce nouveau cabinet est spécialisé en droit fiscal et patrimonial, 

dans un contexte d’entreprise ou personnel. Il intervient sur 

des opérations françaises et internationales, en conseil et en 

contentieux.
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DELABY DORISON AVOCATS

EMMANUEL DELABY est spécialisé en fiscalité des entreprises. Il intervient dans des 
problématiques de structuration d’acquisitions et de cessions, de gestion fiscale, d’amélioration 
du taux effectif d’imposition et d’opérations de restructuration. Il débute au sein du cabinet 
Andersen Legal, avant de rejoindre en 2002 le cabinet Landwell & Associés. Avocat chez STC 
Partners depuis 2005, il devient associé du département Corporate tax en 2009.

SOPHIE DORISON est spécialisée en conseil patrimonial et assistance fiscale aux personnes 
physiques. Elle a notamment exercé chez Andersen Legal, Landwell & Associés et STC Partners. 
En 2007, elle intègre KBL Richelieu Banque Privée, puis en 2009 le cabinet Mayer Brown, avant 
de devenir Associée du département patrimoine et fiscalité des personnes physiques chez Fidal 
en 2011.
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